
  

Les actions soutenues
par le Conseil Général de la Moselle
au titre de la Politique Animation 
Jeunesse et Loisirs

Soutien et accompagnement de la vie associative 
en faveur de la jeunesse mosellaneC
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C H A R T E

Conseil Général de la Moselle,

à vos côtés

Jeunesse et Lo is i rs
Les actions de loisirs éducatifs • Contrats de projets
Le Conseil Général intervient financièrement pour soutenir le fonctionnement des projets 
d’activités de loisirs éducatifs menés en faveur des enfants et des jeunes de moins de 
25 ans, organisés pendant leur temps libre.

à ce t itre,  peuvent être subventionnés
⁄ les projets d’initiation artistique, culturelle ou scientifique,
⁄ les projets d’initiation sportive et d’éducation par le sport,
⁄ �l’apprentissage de la vie en commun à travers les séjours de vacances 

et les centres de loisirs.

La formation des cadres bénévoles socioculturels
Le Département soutient les associations locales et les fédérations d’éducation populaire 
de Moselle dans leurs efforts de formation des cadres bénévoles, formation indispensable 
pour garantir la sécurité des enfants et des jeunes, la qualité des animations et le dyna-
misme des associations mosellanes.

Le bureau du Conseil Général



⁄ �Aux projets d’animation en milieu rural et périurbain

Le développement des zones rurales et périurbaines, l’accroissement de leur population, 
s’accompagnent de nouveaux besoins et de nouvelles problématiques auxquels les 
associations locales doivent faire face. Le Conseil Général s’engage à leurs côtés pour 
réaliser ces objectifs.

Le Conseil Général s’investit pleinement pour favoriser l’épanouissement des enfants et 
des jeunes mosellans et pour soutenir les acteurs associatifs locaux engagés dans cette 
démarche.

Les fédérations départementales d’éducation populaire œuvrent aux côtés du Conseil 
Général pour aider et accompagner les associations locales de jeunesse dans leurs 
missions et dans la réalisation de leurs actions mais aussi dans leur fonctionnement 
quotidien. 

Le volet Animation Jeunesse et Loisirs fait partie intégrante de la politique en faveur 
de la jeunesse menée par la Collectivité Départementale avec deux autres volets que sont 
l’aide aux Fédérations Départementales et l’Animation Urbaine.

La politique d’Animation Jeunesse et Loisirs s’inscrit dans les orientations globales 
de Moselle 2015 et du Schéma Départemental du Sport et de la Jeunesse (voir ci-
dessous).

La Charte Jeunesse et Loisirs présente les principes fondamentaux de cette politique et le 
soutien apporté par le Conseil Général de la Moselle.

Moselle 2015, Schéma de Cohérence et d’Orientations 
Départemental

Adopté par l’Assemblée Départementale en 2003, Moselle 2015 s’articule autour de 
grandes orientations stratégiques qui gouvernent l’ensemble des actions du Conseil 
Général de la Moselle. Parmi ces priorités : assurer l’avenir de notre jeunesse, offrir 
au plus grand nombre l’accès à la culture, aux sports et aux loisirs, et développer la 
cohérence des territoires. 

Le Schéma Départemental du Sport et de la Jeunesse

Issu des travaux menés lors des 3es Assises du Sport et de la Jeunesse en Moselle en 
juin 2003, ce Schéma décline en objectifs stratégiques et opérationnels certaines 
orientations de Moselle 2015 : inciter à la pratique sportive, favoriser l’accessibilité aux 
pratiques sportives, valoriser le lien social par le sport, maintenir et développer le tissu 
associatif local, développer la relation partenariale et son évolution au plus près des 
besoins…

La Politique Animation Jeunesse et Loisirs :
soutien et accompagnement de la vie associative

Les objectifs :

⁄ �La politique d’Animation Jeunesse et Loisirs s’applique sur l’en-
semble du territoire. Elle permet d’aider et d’accompagner les 
associations en charge de la jeunesse mosellane dans la mise 
en œuvre de leurs projets d’animation et de loisirs éducatifs.

⁄ �Le soutien financier apporté aux associations de jeunesse du 
département a pour vocation de permettre à chaque mosellan 
de vivre pleinement sa jeunesse et de s’épanouir grâce à la 
pratique d’activités sportives, culturelles, artistiques ou scienti-
fiques et de favoriser ainsi son entrée dans la vie adulte.

⁄ �Aux projets favorisant l’implication 
des parents par la pratique d’activités 
de loisirs éducatifs

Pour grandir et s’épanouir, les enfants ont besoin d’être 
accompagnés par des adultes, de partager leurs émotions et 
leurs centres d’intérêts avec leur famille.

les Axes prioritaires :

une attention toute particulière est notamment portée

⁄ �à l’engagement de l’association dans une démarche de projet

Il s’agit de dépasser la logique d’ateliers, d’apporter une plus-value départementale 
aux activités menées par l’association et d’impliquer les enfants, les jeunes mais aussi 
les animateurs et les dirigeants dans un projet ambitieux et avant tout cohérent.

⁄ �Aux actions partenariales et concertées 
menées sur un territoire

Il importe de créer des synergies et des nouvelles dynamiques sur un territoire par la mutua-
lisation des compétences et des moyens, facilitant ainsi l’émergence de projets adaptés aux 
contextes locaux.


